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EXÏRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 12  octobre  2023

Délégués  en exercice  33
Présents  28
Votants  29

Convocation le 06/1ü/2023

L'an deux mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire  dûment
convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de Monsieur
Bernard  Soul.

étaient  présents  (P)  OU  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien p CC)STARû  Serge p DAVY  Bemaïd p DECC)SSE  Daniel p

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER  Jûel p DURIEZ  Chïistian p FERARD  Pietre p

GC)LIALILT  Françûise A
GRC)uSSARû-

HUB  ERÏ  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORË)  IER

Chtistophe
p LEGALLE  M ichel A LEPONT  Philippe p LERAuu  Didieï p LEROY  Éïic p

LEVÉE  Céline p MAuPAS  Dûrninique P M OISSERON  R'enck p PICARD  Chïislian p PORQuET  Jûsette p

PûTHE  M ichelle p pRIEUR  JearsYves p RENALILT  Jean-Louis p RIFLET  Virginie ROULLIER  Frédérique p

ROLISSEL)ET  Cécile A SOl1L  Bemaïd p ÏALLONEAU  Sylvie p

Avait  donné  pouvoir  : Michel Legalle  à (jline  Levée.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N09  Convention  UFCV

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances,  qui a suivi ce
dossier.

Aujourd'hui  I'UFCV est gestionnaire  d'un Relais Petite Enfance  à Tinchebray  et d'un centre  de loisirs  à
Tinchebray  et à Chanu dans le cadre  d'une  Délégation  de Service  Publique  qui prend  fin le 31 décembre
2023.

La Communauté  de communes  souhaite  créer  une réelle animation  autour  des jeunes  sur Domfront  et
sur Tinchebray  avec un directeur  animateur  pour les jeunes  partagé  sur Tinchebray  et Domfront.  De
plus, afin de pallier  aux problèmes  de recrutement  d'animateurs  au sein des centres  de loisirs, des
agents  de la colledivité  seront  mis à disposition  de I'UFCV.
Au regard de ces éléments,  la collectivité  a travaillé  avec I'UFCV pour la mise en place de nouvelle
modalité  contractuelle,  la convention  de partenariat.

Au regard  de ces éléments,  la colledivité  a travaillé  avec l'UFCV pour la mise en place de nouvelle
modalité  contractuelle,  la convention  de partenariat.

Le Conseïl  communautaïre,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité
- Autorise  le Président  à signer  la convention  de partenariat  avec I'UFCV pour  la gestion  et l'animation
du Relais Petite  Enfance  de Tinchebray,  pour  la gestion  et l'animation  du centre  de loisirs  de Tinchebray,
ûour la gestion  et l'animation  du centre  de loisirs  de Chanu  et pour  la gestion  et i'animation  des accueils
Jeunesse  de Tinchebray  et de Domfront  pour  une durée  de 3 ans à compter  du ler janvier  2024.

Ainsi îait  et délibéré,
certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

C):CN

Le Président,
Bernard  SOUL

I La pïésenke  délibéraVon peut  faiïe  laûbjet  d'un recours  pouy  excès  de pouvoir  devant  le tnbunal  adminiskrakif  de (_aen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la
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